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MOUVEMENT 2025 - ANNEXE V
FICHE DE POSTE

Enseignant réfèrent des élèves en situation de handicap - ERESH

	PERSONNELS CONCERNES
	- Enseignant du premier degré, titulaire du CAPPEI ou d’un titre équivalent,

- Enseignant du second degré, titulaire du CAPPEI ou d’un titre équivalent

- Enseignant du premier ou du second degré engagé dans la formation CAPPEI ou qui souhaite s’y engager.

	NATURE DU POSTE
	Placé sous l’autorité de l’inspecteur de l’éducation nationale ASH, l’enseignant référent à la scolarisation des élèves en situation de handicap est installé dans un établissement relevant du second degré. Il exerce ses missions dans un territoire fixé par décision de l’IA-DASEN. Ce territoire comprend nécessairement des écoles et des établissements du second degré, ainsi que les établissements médico-sociaux ou de santé implantés dans ce secteur, de manière à favoriser la continuité des parcours de formation.

L’enseignant référent est, au sein de l’éducation nationale, l’acteur central des actions conduites en direction des élèves handicapés. Il est l’interlocuteur privilégié des parents ou des représentants légaux de chaque élève handicapé fréquentant dans son secteur d’intervention un établissement scolaire.

Arrêté du 17-8-2006, Les enseignants référents et leurs secteurs d’intervention
Circulaire n° 2006-126 du 17-8-2006, Mise en œuvre et suivi du projet personnalisé de Scolarisation (BO n°32 du 7 septembre 2006)
Annexe 1 - secteurs ERSEH

	MISSIONS
	La mission comporte 5 axes essentiels :
· Un axe "Élève" :
· L’enseignant référent est responsable de la continuité et de la cohérence du parcours de formation de l’élève en situation de handicap,

· Il devra se doter d’outils de lecture et d’accompagnement (tableau de bord, renseignements d’enquêtes…) permettant un suivi et une lisibilité du parcours des élèves handicapés

· Un axe "Famille", co-éducation : 
· En lien avec la famille de l’élève en situation de handicap, la mission est centrée sur l’échange d’informations et d’avis, le dialogue et le conseil

· Un axe "Équipe de suivi de la scolarisation"
· Animateur de l’Équipe de Suivi de la Scolarisation dont la composition est évolutive dans la mesure où elle est constituée de l’ensemble des personnes concourant à la mise en œuvre des Projets Personnalisés de Scolarisation

· Un axe "Commission des Droits et de l'Autonomie (CDA)" - "Équipe Pluridisciplinaire" – en lien avec la MDPH
· Mise en place d’un travail collaboratif avec la MDPH de préparation, de mise en œuvre et d’évaluation du PPS
· Un axe départemental "DSDEN"
· L’enseignant référent : participe à la mise en œuvre de la politique en matière d’éducation inclusive, à l’analyse des besoins

· Participe aux commissions d’affectation en dispositif ULIS

	COMPETENCES ATTENDUES
	· Bonne connaissance des différents dispositifs de scolarisation 1er et 2nd degrés

· Bonne connaissance des dispositions réglementant la scolarisation des élèves en situation de handicap (loi n°2005-102 du 11 février 2005)

· Bonne connaissance des besoins particuliers des élèves et des adaptations pédagogiques qui en découlent

Bulletin officiel n° 7 du 16-02-2017 

Qualités nécessaires à la fonction : 

Sens de l’organisation - Disponibilité - Adaptation - Avoir un esprit de synthèse
- Savoir animer une équipe - Savoir écouter et entendre - Avoir une bonne connaissance du domaine du handicap et des différentes structures scolarisant l’élève handicapé – Maîtrise des outils numériques

	RENSEIGNEMENTS
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